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Une coquille s'est glissée 

dans la dernière mise à jour 

du Bruch'Ebs concernant le 

numéro de téléphone de la 

police municipale pluri-

communale.  

Il fallait lire 

06.34.56.97.74 

 

Appelés à disparaître, les anciens Publiphones peuvent encore être utiles. On 

n’y passe plus guère d’appels, mais on peut s’y repasser des livres. Cette 

initiative que certains appellent le "livre échange" ou "Livre-services" est un 

phénomène mondial dont le principe est de faire circuler les livres en les 

"libérant" afin que d'autres puissent les trouver, les lire et les relâcher à leur tour. 

Le Publiphone, point culturel du XXIe siècle ? Le sociologue Ronan Chastellier 

n'est pas loin de le penser. Cette circulation est intéressante à l'ère d'Internet. 

Nous sommes ici à la recherche de quelque chose de complètement 

anachronique, comme un besoin d'accéder à quelque chose de plus poétique, de 

plus solide aussi, commente l'auteur de Tous en slip !, un essai sur la frugalité 

contemporaine et le retour aux valeurs simples. Pour lui, le bookcrossing, c'est 

l'anti-Snapchat, l'application de partage de photos et de vidéos, avec une idée de 

transmission et d'itinérance très romantique. C'est un peu le principe de la 

bouteille à la mer, indique encore le sociologue, qui voit dans la récupération 

des cabines téléphoniques, un symbole de reconquête, dérisoire, forcément 

charmant. Et alors que le Smartphone fait indéniablement partie de notre 

quotidien, ces lieux, exigus et complètement inhabités seraient "des îlots de 

résistance" où "la culture vient se nicher". 

A Ernolsheim, à l'initiative du conseil municipal, la cabine aux livres est 

installée dans le parc des sports à côté du city Stade. Son fonctionnement est 

simple, ainsi que l'indique la charte placardée sur le livres au phone. 

Je prends un livre – je remets un livre 

Tous les livres EN BON ETAT sont acceptés : BD, livres enfantins, romans, 

biographies, histoire, dictionnaire, etc. 

Soyez responsables dans le choix des livres que vous déposez sachant que ce 

lieu est libre d’accès y compris aux mineurs. 

Afin que ce service puisse rester accessible à tous, merci de garder cet endroit 

propre et rangé et de remettre des livres en 

bon état (pas déchirés, pas de page 

manquante, pas d’annotation sur les pages, 

etc…). 

Si vous êtes un lecteur assidu, ayez le 

réflexe "bibliothèque municipale". Un 

abonnement annuel de 5 € vous permet de 

découvrir plusieurs milliers d’ouvrages. 

 

 

Renseignements 

par téléphone au 03.88.59.87.03. 

ou par mail : 

bibliotheque.ernobruche@numericable.fr 
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Budget primitif 2018 Taxes Taux en % Produit fiscal 

 Habitation 15,28 378 027 € 

 Foncier bâti 8,74 364 371 € 

 Foncier non bâti 40,47 19 466 € 

 Cotisation foncière des        

 entreprises 
16,06 579 927 € 

TOTAL 1 341 791 € 
 

Le budget primitif s’équilibre en recettes et dépenses à               

6 466 790,00 € se répartissant de la façon suivante :  

 Fonctionnement 1 926 790,00 € 

 Investissement 4 540 000,00 € 

Le budget a été élaboré sur la base d’un maintien des taux 2017. 

Les taux communaux des impôts locaux sont inchangés 

depuis 2009. 

Section de fonctionnement 

  

Quelques détails de dépenses de fonctionnement 

 Charges de personnel                                 500 000 € 

 Energie – Electricité                                     90 000 € 

 Combustibles - carburant                             43 000 € 

 Fêtes et cérémonies                                      30 000 € 

 Maintenance matériel (mairie – écoles,…)  45 000 € 

 Assurances                                                      25 000 € 

 Frais de télécommunications                          17 000 € 

 Fournitures administratives (mairie, écoles)  11 500 € 

 Fournitures scolaires                                         7100 € 

 Frais d’affranchissement                                  4 000 € 

Section d’investissement 

  

Quelques détails de dépenses d’investissement 

  Travaux divers écoles, salles                  100 000 € 

  Aménagement parc des sports                345 000 € 

  Etudes diverses                                         50 000 € 

  Acquisitions de terrains                          300 000 € 

  Construction école maternelle             1 800 000 € 

  Travaux divers voiries, réseaux                12 000 € 

  Acquisition matériel, outillage, divers    100 000 € 

67%

24%

1% 6% 2% 0%RECETTES

Taxes - 1 295 790  €

CVAE - 450 000 €

Produits divers - 22 000 €

Dotations diverses (Etat, Région, Conseil Départemental...) - 122 000 €

Autres recettes - 35 000 €

Produits exceptionnels - 2 000 €

27%

26%

31%

16%
DEPENSES

Charges à caractère général - 523 800 €

Frais de personnel - 500 000 €

Autres dépenses - 602 900 €

Virement à la section d'investissement - 300 090.00 €

12%
7%

34%14%

6%

RECETTES

Excédent d'investissement reporté - 555 518.03 €

Virement de la section de fonctionnement - 300 090 €

Autres recettes (cessions, FCTVA, Taxe d'aménagement) - 1 566 000 €

Affectation excédent de fonctionnement - 612 644.31 €

Subventions (Etat, Région, Conseil Départemental, autres) - 260 571€

Amortissements, emprunt, opération d'ordre - 1 245 176.66€

18%

2%

47%

9%

24%
DEPENSES

Travaux divers bâtiments et voiries - 762 000 €

Frais études, divers... - 65 000 €

Aménagement parc des sports, école maternelle) - 2 145 000 €

Acquisition terrains, matériel, outillage, … - 400 000 €

Avance budget annexe - 1 100 000 €

Recettes fiscales - 1 745 790 € 
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Les piles collectées en déchèteries 

La mise en place de nouvelles filières de recyclage est 

un enjeu permanent pour nos collectivités. L'objectif du 

Select'om est de porter le taux de valorisation des 

déchets à son maximum, et pourquoi ne pas espérer un 

jour que tous nos déchets puissent être recyclés. 

 

Dans cette optique, un contrat de collaboration a été 

signé avec COREPILE, pour la récupération des piles et 

accumulateurs usagés. 

Depuis peu, les piles et petites 

batteries usagées peuvent être 

ainsi déposées dans toutes les 

déchèteries du Select'Om pour 

être valorisées et recyclées. 

Aujourd'hui, seul 45 % des piles 

sont collectées puis recyclées sur les 1,2 milliards 

vendues en France. Les piles restantes sont souvent 

jetées dans la poubelle d'ordures ménagères ou stockées 

à la maison. 

La valorisation représente un enjeu réel, car il permet : 

 D'éviter de gaspiller des ressources naturelles rares 

telles que le fer, le zinc ou le nickel 

 De produire après recyclage, des alliages et des 

métaux à valeur ajoutée pour l'industrie 

 D'éviter aussi d'introduire dans les ordures 

ménagères des traces de métaux lourds contenus 

dans certaines piles 

Recycler ses piles, c’est facile et c’est utile ! 

 

 

 

 

Opération Tranquillité Vacances (OTV) 

En cas d’absence prolongée de votre domicile, la 

police municipale pluri-communale peut assurer 

régulièrement la surveillance de maisons ou 

d’appartements inoccupés, voire effectuer des 

contrôles visuels en collaboration avec la 

gendarmerie nationale. Disponible toute l’année, ce 

dispositif est particulièrement apprécié durant l’été 

lorsque l’absence est programmée pendant 

plusieurs jours consécutifs. 

Pour profiter de ce service gratuit offert par la 

commune, 

 il suffit de s'adresser au secrétariat de mairie 

avant votre départ et remplir le formulaire prévu 

à cet effet en indiquant les différents 

renseignements relatifs à votre absence. 

 Cette demande peut aussi se faire en remplissant 

le formulaire Opération Tranquillité Vacances à 

télécharger sur le site internet de la commune. 

 

Prochaine collecte de sang 
Mercredi 11 juillet 2018 

de 17 H à 20 H  
à la salle socioculturelle 

Au menu : Barbecue-salade-tarte 

 

 

 

 

APPEL A VOLONTAIRES 

L'association cherche encore quelques personnes 

volontaires qui pourraient aider une fois ou l'autre 

lors des collectes. Les personnes intéressées 

peuvent contacter : La Présidente Blandine FARAI 

adsberno@yahoo.com 

 

 

 

Contacts utiles Numéricable – SFR 

Service assistance Numéricable :  

 Client particulier 39 90 7j/7j (coût d'un appel local) 

 Client Pro : 0825 330 825 7j/7j (0,15 euros/mn) 

Service assistance réseau SFR 

Service client : 1023 ou 00 336 1000 1023 7j/7j (coût 

d'un appel local) 

Nos boutiques  

http://boutique.sfr.fr 

 

Vérifier l'éligibilité d'un foyer: 

 Sur le web : http://sfr.fr/box-internet/la-fibre-chez-

vous/# en saisissant son adresse ou numéro de 

téléphone 

 Par téléphone :  

 pour les clients SFR, en appelant le 1023 (appel 

gratuit depuis un poste fixe) 

 Pour les clients numéricable, en appelant le 

3990 (appel gratuit depuis un poste fixe) 

 Pour les nouveaux clients, en appelant le 1099 

 En point de vente SFR (http://boutique.sfr.fr) 

 

 

 

ATTENTION ! 
 

 La 1ère tournée de ramonage 

par l'entreprise Hérisson 67 

aura lieu courant juillet/début 

août. 

Contact : 

 : 03.88.35.65.44. 

www.herisson67.fr 

 

DU NOUVEAU AU SELECT'OM 

INFOS DIVERSES 
 

 

RAMONAGE 

POLICE MUNICIPALE 

PLURI-COMMUNALE 
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http://boutique.sfr.fr/
http://sfr.fr/box-internet/la-fibre-chez-vous/
http://sfr.fr/box-internet/la-fibre-chez-vous/
http://boutique.sfr.fr/
http://www.herisson67.fr/
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Inspire, c’est quoi ? 

Prendre le temps de s’arrêter 

Prendre le temps d’inspirer pour 
mieux regarder 

Prendre le temps d’écouter la vie 

nous animer 
Prendre le temps de s’accorder de 

l’importance 
Prendre le temps pour soi 

Prendre le temps de prendre le temps 

Blandine FARAI est une passionnée de l’être humain, 

des échanges, des découvertes de l’autre. Elle est aussi 

naturopathe et conseillère en gestion des émotions. 

Dès son plus jeune âge, elle est attirée par l’entraide, la 

solidarité, l’écoute, le conseil. C’est tout naturellement 

qu'elle s'oriente vers des études de psychologie et qu’en 

même temps elle évolue dans le monde de l’animation. 

Comprendre l’être humain, le guider et à la fois animer 

sa vie représentait pour elle une belle complémentarité. 
"J’ai travaillé 15 ans dans l’animation, la formation et la 

gestion de structures. De très belles expériences qui m’ont 

construite telle que je suis aujourd’hui. J’ai aussi 
beaucoup voyagé. Cela m’a appris à ouvrir les yeux, m’a 

demandé patience, tolérance, lâcher prise, ouverture 
d’esprit. Autant de guides pour moi quand il s’agit de 

comprendre l’autre" nous confie-t-elle. 

Son envie d’accompagner ceux qui le veulent vers un 

mieux-être a repris le dessus. Sa Maîtrise de 

psychologie était un point de départ, mais il manquait 

quelque chose. Croyant fermement que chacun est à 

considérer dans sa globalité (vie sociale, vie 

professionnelle, alimentation, détente, histoire de vie, 

etc), la Naturopathie s’est alors imposée comme une 

évidence. Formée à l’école Plantasanté, elle y a aussi 

découvert les fleurs de Bach. Cette méthode est pour 

elle un véritable allié à la gestion des émotions. 

Elle vous accueille pour un accompagnement individuel 

en travaillant avec : 

 Rééquilibrage alimentaire, 

 Micro-nutrition (qui permet de révéler d'éventuelles 

carences en vitamines, minéraux, oligo-éléments), 

 Mise en mouvement (respiration, massage, et une 

orientation vers différentes techniques sportives, etc), 

 Les fleurs de Bach, 

 Les compléments alimentaires, 

 L’aromathérapie, 

 Rééquilibrage énergétique (reïki). 

Blandine FARAI 

Naturopathe – Conseillère en fleurs de Bach 

 06.64.40.76.59 -contact@inspire-naturo.com 

site Internet : inspire – naturo.com 

Lieux de consultation :    1B allée Carl à Molsheim, 

Grand'rue à Strasbourg, à votre domicile ou via skype 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

JOURNÉE DES DYS MONDE ECONOMIQUE 

 

Focus sur la Journée des Dys 
en Alsace 

LA journée dédiée aux troubles des 
apprentissages ou troubles Dys : 

Dyslexie, Dysphasie, Dyspraxie… 
 

Co-organisée par nos trois associations locales 
APEDA – pour la dyslexie, 

Dyspraxie France Dyspraxie et Avenir 
Dysphasie Alsace), elle permet chaque année 
de sensibiliser professionnels et grand public 

à ces troubles. 
 

12ème édition le samedi 13 octobre 2018, 
au CCI Campus, 234 avenue de Colmar, 

Strasbourg, de 9h à 18h00, 
sur le thème : “Vivre avec un trouble Dys”. 

 

Au programme 
Stands d’information - démonstrations  

4 ateliers - 2 conférences : 

> “Mieux comprendre les Dys, de leur 

émergence aux neurosciences” 
 

Dr Michèle Mazeau, médecin de rééducation MPR, 
pratiquant la neuropsychologie infantile, DYS & TSA 

 

>Une seconde conférence est planifiée (en 

après-midi, informations à venir sur le site) 
 

… ainsi qu’une animation pour les enfants. 
 

Objectifs 
– Faire connaître les troubles dys et le 

quotidien des personnes touchées. 

–  Poursuivre nos réflexions et ainsi définir en 

commun des solutions motivantes au profit 

 des Dys (enfants, adolescents, jeunes), de 

ceux qui les accompagnent, les forment 

et les embauchent. 
 

POUR EN SAVOIR PLUS :     
• Contact : 06 47 34 86 01 

Dès juin : 

• Facebook Journée des Dys en Alsace : 

https://fr-fr.facebook.com/JDDAlsace/ 

• Site : www.dys-alsace.com, rubrique 

Journée des Dys 

 

  

http://www.dys-alsace.com/
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Visites commentées gratuites 

Molsheim : Mardi 17, 24 et 31 juillet - 7 août à 21h: 

Eglise des Jésuites by night avec intermèdes à l'orgue 

Jeudi 19 et 26 juillet - 2, 9 et 16 août à 21h : Enigmatique 

chartreuse 

Altorf : Mercredi 18 Juillet et 8 août à 18h: Curieuse 

abbatiale bénédictine et ses jardins. Nouveauté: visite 

agrémentée d'un mini- concert à l'orgue 

Mercredi 25 Juillet et 1er août à 18h: L'abbatiale et ses 

jardins 

Niederhaslach : Vendredi 20 et 27 juillet - 3 et 10 août 

à 17h: Une collégiale protégée par ses gargouilles 

Mutzig : Lundi 30 juillet: Histoire d'une ville et de son 

musée 
 

 

4ème Edition des "Détours religieux" 
 

4 juillet : à Duttlenheim – 18H 

Visite commentée du patrimoine du village suivie d'un 

concert de l'Ensemble Vocal de l'Ecole de Musique et la 

Société de Musique Alsatia 1906 à l'église Saint-Louis. 

25 juillet : à Dinsheim-sur-Bruche – 18H 
Balade commentée du village, de sa chapelle et de son  

église Saints-Simon-et-Jude. 1ère partie du concert à   

l'église par la Musique municipale de Niederhaslach.  

Puis direction la colline du Schiebenberg où trône la  

Statue de la Vierge et l'Enfant. 2ème partie du concert.  

Verre de l'amitié offert par l'Office de Tourisme.  

Pour ces sorties : Inscription obligatoire  

13 août : à Mutzig – 18H 
Visite commentée "La synagogue et les traces juives à 

Mutzig" suivie d'un concert accordéon et chants par 

François Wernet à l'église Saint-Maurice. 

22 août : à Soultz-les-Bains – 18H 

Randonnée facile "Vignoble et Patrimoine". A l'église 

Saint-Maurice, concert Quartett Jazz (dans le respect des 

lieux). Présentation de l'histoire de l'église durant 

l'entracte. A l'issue du concert, direction salle 

polyvalente où le verre de l'amitié sera offert par l'Office 

de  Tourisme.  
 

Toutes les animations sont gratuites mais les 

inscriptions sont souhaitées 
 
 

A noter dans votre agenda ! 
De juin à septembre à Molsheim : tous les jeudis à 

9h30, départ avec un vigneron pour une visite 

commentée du vignoble suivie d'une visite de cave et 

dégustation de vins. Participation : 5 €. 
 

Samedi 15 Septembre à Molsheim à partir de 13h30: 
Après-midi Hommage aux Bugatti et à leur Patron. 

Nombreuses animations et expositions de voitures 

anciennes. 

29 et 30 Septembre à partir de 14h : Weekend de la 

Paix au Fort de Mutzig. Au programme, Marche de la 

Paix (4 points de départ), visites commentées, 

expositions, stands, mini-concerts, spectacle "Son et 

Lumières … 

Programme, renseignements et inscription à 

l'Office de Tourisme à Molsheim :  

03.88.38.11.61. 

infos@ot-molsheim-mutzig.com 

www.ot-molsheim-mutzig.com 

 

 
 

Le chèque énergie est un nouveau dispositif d’aide 

financière au paiement de l’électricité et du gaz. Prévu par 

la loi de transition énergétique de 2015, son utilisation est 

généralisée depuis le 1er janvier 2018 : il remplace les 

tarifs sociaux de l’électricité (TPP) et du gaz (TSS). Cette 

aide financière est destinée aux foyers qui ont des revenus 

modestes. Les bénéficiaires de la couverture maladie 

universelle complémentaire (CMU-C) et de l’aide pour 

une complémentaire santé (ACS) ont reçu leur chèque 

énergie pour l’année 2018 en mars. 

Son attribution est liée aux ressources du foyer. Le revenu 

fiscal de référence du ménage doit être inférieur à 7 700 € 

par unité de consommation (UC). Ce mode de calcul sert à 

définir la consommation énergétique du foyer : une 

personne représente 1 UC, la 2ème personne constitue 0,5 

UC et chaque personne supplémentaire constitue 0,3 UC.  

Comment utiliser le chèque énergie 2018 

Le chèque énergie est nominatif. Il a été envoyé en mars 

2018, soit au format papier, soit par e-mail. Il est valable 

jusqu’au 31 mars 2019. Son montant varie de 48 € à 227 € 

selon les ressources du foyer et peut être utilisé de 

plusieurs façons : 

 pour régler la dépense d’énergie auprès du fournisseur 

d’électricité ou de gaz ; 

 auprès du gestionnaire du logement-foyer ; 

 auprès d’une entreprise qui réalise des travaux de 

rénovation énergétique dans la maison ou 

l’appartement. 

www.chequeenergie.gouv.fr 

 
 
 

Sous l’égide du Ministère de la Culture, un Pass Culture 

pour tous les jeunes de 18 ans est en cours d’élaboration, 

sous forme d’une application pour smartphone, 

géolocalisée, afin de mettre en valeur la diversité culturelle 

et l’offre culturelle de proximité sur les territoires. Outil 

d’émancipation et véritable « passeport » culturel d’entrée 

dans l’âge adulte et la citoyenneté, il a vocation à être un 

facteur de cohésion à l’échelle d’une génération. Les 

structures culturelles de la commune, publiques 

comme privées, institutionnelles, professionnelles 

comme associative peuvent se signaler à l’adresse 

pass@culture.gouv.fr, afin que leur offre soit 

disponible sur l’application dès septembre. Toutes les 

questions relatives au Pass peuvent aussi être posées à 

cette adresse. 

OÙ ALLER CET ÉTÉ 

LE CHÈQUE ÉNERGIE 

 

L'Office de Tourisme de la Région de 

Molsheim-Mutzig vous propose cet été 

PASS CULTURE 

 

mailto:infos@ot-molsheim-mutzig.com
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do?idSectionTA=LEGISCTA000031057537&cidTexte=LEGITEXT000023983208&dateTexte20170111
https://www.cmu.fr/cmu-complementaire.php
https://www.cmu.fr/cmu-complementaire.php
https://www.info-acs.fr/acs_qu_est_ce_que_l_acs.php
https://www.info-acs.fr/acs_qu_est_ce_que_l_acs.php
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F33667
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F33667
http://www.chequeenergie.gouv.fr/
mailto:pass@culture.gouv.fr
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TOUT SAVOIR SUR LE MOUSTIQUE TIGRE 

EVITER SA PROLIFÉRATION 

Le moustique Aedes 

albopictus est un moustique 

originaire d’Asie. De très petite 

taille (5 à 7mm), il se distingue 

des autres moustiques par sa 

coloration contrastée noire et 

blanche, d’où son appellation 

commune de "moustique tigre" 

Il se déplace majoritairement en zone urbaine, terrain 

propice à sa reproduction et se déplace peu au cours de 

sa vie (25 à 50 mètres autour de son lieu de naissance). 

Il "utilise" les transports routiers et ferroviaires pour se 

propager, ce qui explique sa remontée progressive sur 

le territoire à partir des départements du sud de la 

métropole. 

Il s’est ainsi développé de manière significative et 

continue depuis 2004 en métropole où il est désormais 

implanté dans 31 départements (janvier 2017), dont 

celui du Bas-Rhin. 

Ce moustique est particulièrement nuisible : ses 

piqûres interviennent principalement à l’extérieur des 

habitations, pendant la journée, avec un pic 

d’agressivité à la levée du jour et au crépuscule. Seule 

la femelle pique, le repas sanguin étant nécessaire à la 

reproduction. 

Les femelles pondent leurs œufs à sec ou à la limite 

d’eaux stagnantes (250 œufs tous les 2 jours). 

Au contact de l’eau, les œufs éclosent et donnent des 

larves. Au bout de 5 à 6 jours, ils deviennent des 

moustiques adultes et… piqueurs. 

Les gîtes de reproduction du moustique tigre sont 

toujours de petite taille. Ils sont majoritairement 

"fabriqués" par l’Homme, le plus souvent en milieu 

urbain ou périurbain, au sein des domiciles privés 

(cours, jardins, balcons…). 

La façon la plus efficace de se protéger, c’est 

d'évacuer les eaux stagnantes et/ou de supprimer 

physiquement ces gîtes larvaires. 

Ce moustique peut être "vecteur" de la dengue, du 

zika et du chikungunya si, et seulement si, il est 

contaminé. Il se contamine en piquant une personne 

malade qui revient d’un voyage dans un pays où ces 

maladies sont présentes, et devient ainsi capable de 

transmettre la maladie dans le proche voisinage en 

piquant des personnes saines. 

La dengue, le zika et le chikungunya ne sont pas des 

maladies à prévention vaccinale. Ce sont des maladies 

virales, transmises par des moustiques contaminés, qui 

se caractérisent classiquement par une fièvre brutale 

associée à des douleurs musculaires, des maux de tête 

et, pour le chikungunya des douleurs articulaires 

pouvant être invalidantes et des éruptions cutanées, 

douleurs oculaires pour dengue et zika. Ces symptômes 

surviennent en moyenne dans la semaine suivant la 

piqûre d’un moustique contaminé. 

Ces trois maladies évoluent favorablement dans la 

plupart des cas. Elles ne sont pas contagieuses la 

transmission directe de personne à personne n’est pas 

possible. 

QUELQUES GESTES SIMPLES POUR EVITER LA 

PROLIFERATION DES MOUSTIQUES 

Les produits anti-moustiques (insecticides et répulsifs) 

ne permettent pas d’éliminer durablement les 

moustiques. Il est donc nécessaire de limiter leurs lieux 

de ponte et de repos. 

L’implication de la population représente une grande 
part de la lutte contre les moustiques. En effet, de 
nombreux lieux de ponte se trouvent dans les propriétés 
privées et espaces collectifs avec des gestionnaires 
identifiés. Le moustique Aedes albopictus se déplaçant 
peu, celui qui vous pique est "né chez vous".  

Chacun peut agir en prenant en charge la destruction 

mécanique des lieux potentiels de ponte : 

 enlever tous les objets abandonnés dans les jardins, 

les parcs ou sur les terrasses qui peuvent servir de 

récipient, 

 vider une fois par semaine les soucoupes, vases, 

seaux, etc., 

 remplir les soucoupes des pots de fleurs avec du 

sable ou une éponge qui, une fois mouillés 

permettent l’arrosage, 

 vérifier le bon 

écoulement des eaux 

de pluie (gouttières, 

toits- terrasse, …), 

 Surveiller et traiter 

dès leur mise en eau 

les gîtes présents sur 

la voirie et les espaces 

publics. 

PAS D'EAU STAGNANTE = PAS DE MOUSTIQUES 

Ces gestes simples réduisent efficacement le risque de 

présence du moustique à proximité des lieux de vie 

(domicile, travail). Ils sont indispensables pour limiter 

la prolifération des moustiques et pour protéger 

l'entourage. 

La population peut participer à la surveillance de cette 

espèce afin de mieux connaître sa répartition. Il s'agit 

d'une action citoyenne permettant ainsi de compléter les 

actions mises en place. Vous pensez avoir observé un 

moustique tigre et vous souhaitez le signaler.  

Pour vous informer et/ou signaler la présence d'un 

moustique tigre connectez-vous le site Internet : 

www.signalement-moustique.fr 

A noter : pour pouvoir signaler la présence d’un 
moustique tigre aux autorités sanitaires, il faut que 
vous disposiez d’une photo d’un moustique tigre ou 
d’un moustique dans un état permettant son 
identification. Aucune identification ne sera 
possible si vous ne disposez pas de l’un ou de 
l’autre. 

CONNAÎTRE AEDES ALBOPICTUS 

http://www.signalement-moustique.fr/


[Tapez un texte] 

 

 

DON DU SANG 

Le 11 juillet 2018 de 17 H à 20 H à la salle socioculturelle 
Association des Donneurs de Sang Bénévoles – 06.30.82.78.44. 

 
FÉSTIVITÉS DU 14 JUILLET 
Le 13 juillet 2018 à partir de 19 H à la salle socioculturelle 
Amicale des Sapeurs-Pompiers – 06.87.59.74.80. 

Commune d’ERNOLSHEIM-BRUCHE – 03.88.96.00.67. 

 
CINÉMA PLEIN AIR 
Le 23 août 2018 projection du film à 21 H 15 au complexe sportif 
Commune d’ERNOLSHEIM-BRUCHE – 03.88.96.00.67. 

 
COURS DE TAILLE 
Le 24 août 2018 à 18 H à ERGERSHEIM (rdv parking Siebert) 
Association Fleurs et Fruits – 03.88.96.08.70. 

 
CONCOURS DE PÊCHE (OUVERT AUX ASSOCIATIONS) 
Le 2 septembre 2018 au club house pêche 
A.A.P.P.M.A. – 03.88.96.14.42. 

 
EXPOSITION FRUITIÈRE 
Le 8 septembre 2018 de 18 H 30 à 22 H et 

Le 9 septembre 2018 de 10 H à 20 H à la salle omnisports 
Association Fleurs et Fruits – 03.88.96.08.70. 

 
CONCOURS DE PÉTANQUE VÉTÉRANS 
Le 13 septembre 2018 au parc des sports 
Pétanque Club La Bruche – 03.88.96.18.07. 
 
DON DU SANG 
Le 19 septembre 2018 de 17 H à 20 H à la salle socioculturelle 
Association des Donneurs de Sang Bénévoles – 06.30.82.78.44. 

 
VÉLO-TOUR 
Le 23 septembre 2018 à partir de 8 H 30 au parc des sports 
Communauté de Communes – 03.88.49.82.58. 

 
FÊTE DU VILLAGE 
Le 23 septembre 2018 de 11 H à 20 H 30 
Commune d’ERNOLSHEIM-BRUCHE – 03.88.96.00.67. 

 
STAGE DE YOGA 
Le 29 septembre 2018 à la salle omnisports 
Association Génération Yoga – 06.82.01.38.86. 

Renseignements : 
 

   Mairie d’ERNOLSHEIM-BRUCHE 

 2, rue Principale 

 67120 ERNOLSHEIM-BRUCHE 
mairie@ernolsheim-bruche.fr 

www.ernolsheim-bruche.fr 

  03.88.96.00.67. 
  03.88.96.19.56. 


